
BÉNÉFICES PRODUIT

CARACTÉRISTIQUES

MODE D'EMPLOI

COMPOSITION • Contient du dihydrate de dichloroisocyanurate de sodium (> 540 g/kg) 

PRÉCAUTIONS D'EMPLOI

• Ne jamais verser d‘eau sur ce produit. Au contact de volumes d’eau trop faibles, ce produit peut réagir violemment 
(chaleur, gaz toxiques, projections...). • Si la teneur en chlore de l'eau du bassin dépasse 4 mg/l, ne pas se baigner. • 
Ne jamais placer le diffuseur dans un skimmer. Avant la baignade, le placer dans un seau propre contenant 10 litres 
d'eau, à l'extérieur, à l'abri des baigneurs. Après la baignade, replacer le diffuseur dans le bassin avec le contenu du 
seau. • Placé à son contact direct, ce produit peut décolorer un revêtement vinylique (liner...). • Conservation au sec, 
dans un endroit bien ventilé, à une température moyenne journalière n’excédant pas 35°C • NE MÉLANGER À 
AUCUN AUTRE PRODUIT (SEAU, SKIMMER, DIFFUSEUR FLOTTANT). NE JAMAIS DISSOUDRE AVANT 
USAGE. 

• Ce produit peut également être employé pour la désinfection générale en substitution à l'eau de Javel 

DÉSINFECTANT À METTRE DIRECTEMENT DANS LE SPA

• Action désinfectante • Stabilisation élevée contre l’action destructrice des rayons ultra-violets de la lumière solaire • 
Utilisable en eau dure (TH élevé) • Compatible avec tout équipement de filtration • Non-comburant au transport, au 
stockage et à la manipulation • Teneur moyenne en équivalent-chlore gazeux voisine de 31 % • Économique car facile 
à doser comparativement à l’eau de Javel • Risques de décoloration intempestive minimisés comparativement à l’eau 
de Javel car la dissolution des pastilles s’effectue sans éclaboussures • Conforme à la législation relative aux produits 
de nettoyage du matériel pouvant se trouver au contact des denrées alimentaires (arrêté du 08/09/99) ; pour cette 
utilisation, rinçage à l’eau potable obligatoire • Pastille de 5 grammes effervescente, sans résidu 
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S’assurer que la filtration soit en marche.
Ajuster le pH entre 7,0 et 7,4
Les pastilles sont conçues pour être placées dans un skimmer ou un diffuseur pourvu que celui-ci soit adapté.

À chaque remplissage ou en cas d'eau verte/trouble :
Prévoir 5 pastilles par m3 d’eau.
Contrôler la teneur en chlore avant d'autoriser la baignade.

Traitement d'entretien :
Ajuster l'apport en pastilles de manière à maintenir, à l’analyse, la teneur en chlore désirée. 

Attention

Acute Tox. 4 - Eye Irrit. 2 - 
STOT SE 3

Aquatic Chronic 1

• Nocif en cas d'ingestion. • Provoque une sévère irritation des yeux. • Peut 
irriter les voies respiratoires.

• Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes 
à long terme.
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DÉSINFECTER
DOMAINE D'APPLICATION : SPA

CHLORE STABILISÉ pastille effervescente 


